
 

  

 

 

Une rentrée pas comme les autres !!! 
Informations générales                                                                                                                                       

 

De gauche à droite : Françoise Rault, Hélène Chaperon, Corinne Limoge, Anne Del Frate, Sébastien Turbin, 

Fanny Moisan, Marie-Claude Meudec, Anaïs Sabot, Nolwenn Bougeard, Céline Foullon, Vanessa Brosse, 

Christelle Ganne. 
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Horaires d’ouvertures : 

Ouverture au public de la mairie 

Tous les matins du lundi au vendredi  

de 9h00 à 12h00. 

INFOS PRATIQUES 

Bibli@thèque ouverte le : 

- mardi :    16h00 à 19h00 

- mercredi : 9h30 à 12h30 / 14h00 à 

18h00 

- samedi :    9h30 à 12h30 

Meslin-Trégenestre commune 

déléguée de Lamballe-Armor 

jumelée avec Meslin-l'Évêque 

(Belgique) 

 

ÉDITO  
 

«Tout arrive à qui sait attendre » 

Voici venu le temps de prendre des nouvelles de la vie locale. 

L’épidémie de coronavirus et toutes ses conséquences ont modifié la 

parution du journal de Margot, ce n’était que partie remise.  

Etant native de la commune je connais l’importance du maintien de ce 

journal aux yeux de chacun, c’était donc une évidence que celui-ci continu 

d’exister. 

Il est possible que nous devions apprendre à vivre avec ce virus encore 

plusieurs mois, beaucoup d’associations n’ont pas encore repris leur 

activité normale. 

Néanmoins certaines d’entre elles ainsi que notre commerce ont souhaité 

communiquer avec vous sur les derniers mois passés et sur les 

évènements à venir. 

 

Céline Fortin.  

Maire déléguée de Meslin-Trégenestre 

Présentation des nouveaux élus  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

Le 28 juin 2020, a eu lieu le deuxième tour des élections 

municipales, à l’issu de ce vote un nouveau conseil municipal 

composé de 35 personnes en est ressorti, celles-ci seront les 

représentantes de Lamballe-Armor. 

Ce conseil s’est réuni le dimanche 5 juillet 2020 et a élu, Céline 

Fortin, maire déléguée de Meslin-Trégenestre, deux 

conseillers, Thierry Le Maux et Colette Le Boucher 

l’accompagneront et représenteront également notre 

commune. 

Ensemble nous devons travailler en toute intelligence, avec 

respect et humilité, c’est à notre sens la meilleure façon de 

travailler sereinement et efficacement. 

  
Être élu municipal, c’est avant tout l’engagement de citoyens prêts à consacrer du temps pour accompagner au 
mieux les habitants d’une commune et faire que leur quotidien soit le meilleur possible. 
 
Nous sommes élus, nous effectuerons notre mission consciencieusement. 
Le rôle principal du maire délégué est d’être proche et à l’écoute des habitants de sa commune et de faire le lien 
entre le Maire et ceux-ci. 
 
Au nom de tous les candidats élus et non élus, nous aimerions remercier toutes les personnes qui ont pu se 
déplacer pour accomplir leur devoir en venant voter malgré le contexte particulier dans lequel ces votes se sont 
déroulés. 
                                                                                                                                                               

 

De gauche à droite, Thierry Le Maux (conseiller), Colette 

Le Boucher (conseillère) et Céline Fortin (Maire déléguée) 
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Associations des parents d’élèves (APE) 

Le 14 mars dernier, juste avant le confinement, a eu lieu le couscous annuel proposé par l’association des parents 
d’élèves (APE). Ce couscous a été proposé à emporter afin de répondre aux mesures sanitaires qui se profilaient. 
 
Les autres actions pour la fin de l’année scolaire ont été suspendues (pizzas, gavottes/cakes et kermesse). 
 
Nous avions comme projet de diffuser les photos de la classe de neige lors d’une des dernières manifestations de 
l’APE pour l’année 2019-2020, nous sommes actuellement en pleine réflexion sur la meilleure façon d’animer 
cette projection. 
 
Le pot de fin d’année n’ayant pas pu être organisé, nous aimerions marquer ce début d’année avec les 
enseignants et le personnel communal lors de l’assemblée générale qui devrait avoir lieu courant septembre. 
 
Nous espérons remettre en place des actions pour l’année scolaire 2020-2021 au plus vite. 

                                                                                                                                                                 Nathalie Bidanel  
                                                                                                                                                                               (Présidente de l’APE) 
 

                                    

13 Mars 2015, 5 ans déjà !!! 

                 C’est sans regret et très heureux que nous vivons cette aventure au quotidien avec vous tous depuis 5 

ans, très heureux aussi de l’accueil qui nous a été fait. 

Cette année est une année particulière, fichu virus !! Mais nous sommes là, toujours debout, présents et ce grâce 

à vous toutes et tous qui avez su nous aider par votre présence à la petite épicerie du bourg pour du dépannage, 

du pain, du gaz, des journaux…. 

Nous avons été plus qu’heureux d’avoir ré ouvert malgré ces quelques règles sanitaires mais importantes pour le 

moment. 

Cette période nous a incité à trouver une organisation afin de vous satisfaire au maximum : 

- Désormais, le pain est disponible sur commande pour avoir moins de perte.  

- Le nouveau partenariat avec le commerce de Lamballe « Fraîcheur Desprez », nous permet de vous proposer 

des fruits et des légumes frais une fois par semaine. Nous passons vos commandes le mardi et vous êtes livrés le 

jeudi à l’épicerie. 

- Le restaurant gastronomique La Croix Blanche vous propose également des plats préparés chaque semaine. Les 

commandes sont à passer le mardi pour une livraison à l’épicerie le jeudi. 

Notre moules/frites et le concert n’ont pas pu avoir lieu, mais ce n’est que partie remise dès que cela sera 

possible, nous pourrons à nouveau nous amuser tous ensemble et tourner la page de ce sacré pangolin (comme 

disait la chanson de l’école). 

En espérant, bien sûr, fêter le jumelage comme il se doit au plus vite ! 

 

Voili ! Voilou ! 

Bizouille 

                                                                  
 Sylvie, Jéjé, Ashley et Mathéo 

                                                                                                Relais de Margot  
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 ATTENTION : Fermeture exceptionnelle du 12 au 17 septembre inclus 



  Un Défibrillateur Automatisé Externe (DAE) a été installé sur la commune 

 

 

En France, faute d’avoir bénéficié au bon moment de l’intervention d’une personne qui 

aurait pu leur sauver la vie en pratiquant les premiers gestes de secours et en administrant 

un choc électrique, beaucoup de personnes perdent la vie. 

Cette personne pourrait être un membre de votre famille, un voisin, un passant ou même 

vous. 

Ce défibrillateur est installé au niveau de la Salle des Fêtes « Francis Denis » (cf photos), cet 

appareil est éclairé la nuit, toute personne peut utiliser ce dispositif en cas d’urgence, peu 

importe son âge. 

Le DAE est un élément clé de la chaîne de survie 

Imaginons que vous soyez en présence d’une personne en arrêt cardio-pulmonaire, afin de 

vous permettre d’agir en toute sérénité retenez ceci : 

1- Appelez les secours (15 SAMU, 18 pompiers, 112 numéro d’urgence européen) 

2- Commencez au plus vite le massage cardiaque et demandez à une personne d’aller 

chercher ce défibrillateur. 

Effectuer un massage cardiaque permet de maintenir la circulation sanguine nécessaire à 

l’oxygénation des organes. 

3- Installez les électrodes du défibrillateur comme indiqué sur chaque électrode.  

Laissez-vous guider par l’appareil, une voix vous indiquera la démarche à suivre dès 

l’ouverture du défibrillateur. 

Soyez confiant, vous pouvez y arriver !!!! 

Travaux sur la commune: 
- Le terrain de football 

Le terrain de football de notre commune se situant entre nos deux bourgs, très peu utilisé, loin de toute 
surveillance a subi depuis quelques années de nombreux actes de vandalisme avec à chaque fois un coût pour la 
commune, le maintien d’un stade est onéreux. 
Il a donc été décidé il y a quelques mois, lors de la précédente mandature, de détruire les vestiaires de notre 
terrain de foot, ces travaux de démolition auront lieu à l’automne. Différents projets de réhabilitation sont en 
cours d’étude afin de savoir comment valoriser cet espace. 

- Voirie : campagne de point-à-temps. 

Comme vous avez pu le remarquer, une campagne de « point-à-temps » est en cours.                                                  

Le point à temps, une technique qui répare la chaussée ponctuellement, là où elle a subi des dégradations telles 

que les nids de poules. Lors d’une réparation de chaussée au « point-à-temps », l’opération consiste à répandre 

une émulsion de bitume et de gravillons. Cette technique permet également un entretien de la surface de la 

chaussée en redonnant de l’étanchéité. Tout ceci entraîne une vigilance sur la route de la part de chacun. 

- Recensement des élagages l’hiver prochain 

Nous vous rappelons que chaque propriétaire à pour obligation de réaliser les tailles et élagages au droit 
du domaine public, afin d’éviter des dommages sur les réseaux (fibre, téléphone, électricité…) ou de faciliter la 
circulation sur nos routes et chemins (voitures, engins agricoles, camions, vélos, piétons…). 
Outre le fait de privilégier la période de repos végétatif pour intervenir sur les arbres, il convient de réaliser ces 
opérations en automne/hiver afin de protéger la faune et leur habitat (éviter le dérangement des oiseaux et de 
certains petits mammifères dont l’Écureuil roux en période de reproduction) 
Nous demandons donc à chaque propriétaire de réaliser ces élagages sur sa / ses propriété(s). 
Le recensement prévu l’hiver prochain, réalisé par le service, est mis en place par défaut de respect des 
obligations de chacun sur cette problématique des élagages, ce qui engendrera un coût pour la commune. 
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Transport scolaire  

Dorénavant la compétence du transport scolaire des collégiens et lycéens n’est plus de la Région mais de la 

communauté d’agglomération (Lamballe Terre et Mer). 

 
L’inscription est obligatoire pour bénéficier du transport scolaire. Avant chaque rentrée scolaire, les familles doivent 
établir ou renouveler leur demande de transport. 
 
Pour les élèves de primaire, les inscriptions se font directement auprès de la mairie de Meslin. 
 
Pour les élèves des collèges et lycées de Lamballe Terre & Mer, à compter de la rentrée 2020, les inscriptions se font 
auprès de Lamballe Terre & Mer : 
  - En ligne grâce au module d’inscription sur le site distribus.bzh, 
  - En complétant un formulaire papier téléchargeable sur distribus.bzh 
Pour les élèves déjà inscrits, les cartes sont en cours de fabrication et seront transmises à la fin du mois de 
Septembre. L'accès au car sera permis sans carte jusqu'à la distribution. 

Pour tous renseignements, vous pouvez aussi contacter le 0800 18 10 10. 

Pour les élèves qui vont dans un lycée ou collège extérieur au territoire de Lamballe Terre & Mer (ex nouveau 
collège de St René, Lycée Rabelais...), l'inscription doit se faire sur le site Breizhgo.fr. 
 

Une rentrée pas comme les autres ! 

Le 31 août 2020, l’équipe éducative ainsi que l’équipe municipale 

faisaient leur rentrée et mettaient tout en œuvre pour que les 

enfants soient accueillis dans de bonnes conditions. 

Ce jour-là, les équipes se sont retrouvées, confiantes, dynamiques, 

prêtes à débuter une année un peu à l’image de ce qu’ils avaient pu 

connaître en fin d’année dernière.  

Ces équipes ont maintenant de l’expérience pour appliquer et faire 

appliquer les mesures sanitaires adéquates et semblent aujourd’hui 

sereines. 

 

C’est également dans cet esprit que tous les enfants ont pu reprendre le chemin de l’école le 1er septembre 2020 

avec évidemment quelques larmes de la part des plus petits (et de certains parents), de l’angoisse pour d’autres, 

mais surtout l’excitation de se retrouver de nouveau ensemble pour jouer, dessiner, chanter, rire et bien sûr 

apprendre. 

Nouvelle structure de jeux pour les 

enfants de l’école. 

- 5 - 

Effectifs de l’école « Les pensées » au 4 septembre 2020 

Classe de petite section et de moyenne section avec Anne Del Frate (directrice) et Fanny Moisan : 9 PS et 8 

MS (soit 17 élèves) 

Classe de grande section et de CP avec Corinne Limoge : 11 GS et 9 CP (soit 20 élèves) 

Classe de CE1 et CE2 avec Hélène Chaperon : 8 CE1 et 15 CE2 (soit 23 élèves) 

Classe de CM1 et CM2 avec Sébastien Turbin : 7 CM1 et 18 CM2 (soit 25 élèves) 
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Certains d’entre vous ont pu 

Le jeudi 13 août dernier à Meslin salle « Francis Denis « la compagnie CHON est 

venue pour une représentation gratuite organisée par Lamballe Terre et Mer, 

ouverte à toutes et tous. C’est dans une ambiance intimiste que s’est déroulée 

cette soirée. Certains d’entre vous ont pu découvrir Caroline Dubois et Claire Bidet 

jouant respectivement les rôles de Jeanne et Gabrielle, deux témoins de mariage 

chargées d’animer le mariage de leurs amis Marie-Charlotte et François, mais rien 

ne se déroulera comme prévu. 

Ces deux jeunes artistes mêlent jeux de mots, musique et magie, nous offrant 

ainsi un réel moment de détente faisant raisonner les rires dans la salle tout au 

long de leur spectacle. 

Merci à elles, espérant les recevoir de nouveau se produire sur la commune 

  

Journées du Patrimoine 

 

Les églises de Meslin et de Trégenestre ouvertes le 20 septembre 2020 

À l’occasion des Journées nationales du Patrimoine, l’Association pour la Sauvegarde du 

patrimoine religieux de Meslin-Trégenestre accueillera les visiteurs dans les églises de Meslin 

et de Trégenestre. Ce sera le dimanche 20 septembre de 14h30 à 18h pour (re)découvrir les 

statues polychromes, les toiles, le retable… 

 

 

Ces deux édifices font partie de l’histoire locale. Quelles relations existent entre les lieux-dits 

Oursigné, Carlan ou encore Coëtmieux et les églises ? Ou encore avec la rue Abbé Barré 

située dans le nouveau lotissement de Meslin ?  

Des réponses seront apportées ce dimanche 20 septembre. 

                                                                                                                                  Paul Chauvin 

                                                               Président de l’association « sauvegarde du patrimoine » 

 

 

« Témoins de mariage » 

Encore une fois les élèves de l’école 

«Les pensées» de Meslin se 

distinguent, bravo à eux !!!! 

        Au cours de l’année scolaire 2019-2020, nous 
avons participé au concours d’écriture « On va en 
faire toute une histoire » sur le thème de l’amitié. 
Nous avons fait partie des 10 classes gagnantes, de 
cycle 2. Notre histoire a donc été publiée et 
illustrée. Nous étions très heureux et très fiers de 
repartir à la maison avec chacun notre livre.  
Merci à Hélène, l’institutrice. 

Les élèves de CE1-CE2 Année scolaire 2019-2020 
 



Création d'un groupe d'activités créative couture-tricot à Meslin ? 

 
D'une conversation entre voisines, est née l'idée de créer un groupe d'activités créatives couture-tricot à Meslin. 
L'objectif serait de pratiquer ces activités dans une ambiance conviviale où les participantes/s de tous niveaux 
pourraient se transmettre leurs savoirs. Des stages ou cours pourraient ponctuer ces rencontres. Tout est à 
définir ! 
Nous vous proposons de venir en échanger le jeudi 17 septembre à 20 h à l’espace associatif Denise Pelletier à 
Trégenestre - masque obligatoire -. Ceci nous permettrait de connaître le nombre de personnes intéressées et les 
modalités d'organisation qui pourraient être envisagées pour concrétiser ce projet. 
En attendant, si vous souhaitez en échanger, si vous n'êtes pas disponible à la date indiquée et que vous êtes 
intéressé/e, n’hésitez pas à nous contacter au 06 82 06 06 00 (Audrey) ou au 06 86 73 99 27 (Lucienne). 
 
                                                                                                                                            Lucienne Le Maux et Audrey Fourny 
 

Des élus et du personnel joignables quand il le faut 

 

Des astreintes sont mises en place au sein de Lamballe-Armor afin de répondre aux urgences des habitants. Du 

personnel des services ainsi que des élus peuvent être joignables jour et nuit selon la gravité de la situation. 

 

Pour des interventions tardives ou le week-end, vous pouvez appeler la mairie de Lamballe-Armor au 

02.96.50.00.30. Un relais téléphonique est assuré par le prestataire lamballais ADEXIUM, qui répond à vos 

demandes 24 h / 24 h et 7 j / 7 j en dehors des heures d’ouverture de la mairie de Lamballe-Armor. Les personnes 

d’astreinte et les services sont informés et mettent alors tous les moyens nécessaires à la résolution des 

demandes émises par les habitants. 

Chaque semaine, cette astreinte est tenue par deux élus (Parmi ceux-ci : maire, maires délégués et adjoints). 

Pour les demandes conventionnelles, adressez-vous à la mairie de Meslin (voir contacts et horaires en p. 2) 
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Application Lamballe-Armor sur smartphone 

Dernièrement le site internet de Lamballe-Armor a subi des modifications, une application facilement 

téléchargeable sur votre smartphone est aussi disponible. Tapez « ville de Lamballe » sur Playstore (par exemple)  

et l’application « Lamballe-Armor » apparaît vous pouvez alors la télécharger. 

Cette application vous permet d’avoir des informations pratiques rapidement et également de signaler des 

évènements indésirables concernant la voirie par exemple. 

 

Sur la page de présentation de 

l’application vous pourrez trouver 

différents thèmes concernant : 

- L’agenda des activités, spectacles, 

cinéma, etc … 

- L’accès au site de Lamballe-Armor 

- l’actualité  

- les infos pratiques (bibliothèque, 

distribus, la piscine, déchèterie, etc…) 

- Signalement voirie 

- Cartes 

- Menu des cantines des écoles 

 

 

Vous pouvez 

également envoyer 

directement des 

photos de 

problèmes de voirie 

que vous détectez 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

NAISSANCES : 

Le 11 mars est né Ayden DECOIN GABOREL, fils de Bryan DECOIN et de Jessika GABOREL, domiciliés 27 rue du Vieux Verger 

Le 16 mars est née Victoria VILLA CADE, fille de Juan VILLA CONTREBAS et de Virginie CADE, domiciliés 24 rue de la Forge 

Le 18 avril est née Mila LANGUERE, fille de Alexandre LANGUERE et de Solène HUET, domiciliés 3 ter, rue de la Forge 

Le 14 mai est né Ethan LAGREE, fils de Benoit LAGREE et de Prescilia LE HELLOCO, domiciliés 501 Le Bourgneuf 

Le 26 mai est né Milann SOHIER, fils de Jérémy SOHIER et de Julie PHILIPPE domiciliés 505 rue de la Clôture 

Le 10 juin est née Mila MOUSSU SALLOU, fille de Adrien MOUSSU et de Marine SALLOU domiciliés 506 rue de la Clôture 

Le 14 juillet est née Maloë REMINGOL, fille de Jonathan REMINGOL et de Anaïs JOUAN domiciliés 502 La Touche 

Le 21 août est né Naël RODRIGUEZ, fils de François RODRIGUEZ et de Angélique RHAUT domiciliés 14 rue de la Croix Blanche 

ETAT CIVIL 

MARIAGES : 

Entre Ludovic HEURTEL et Sandra LAVENANT, domiciliés 2, La Lande du Gras, célébré à Meslin le samedi 27 juin 

Entre Philippe TESSIER et Isabelle KURMAN domiciliés 29, rue du Vieux Verger, célébré en mairie de Meslin le samedi 5 

septembre. 

Entre Laurent MARTIN et Mélanie ROLLAND domiciliés Les Portes, célébré en mairie de Meslin le samedi 5 septembre 

 DECES :  

M. SIMON Marcel, Louis, Jean-Marie le 24 Février 2020 

Mme FOURRE Maria, le 20 avril 2020  

 

 

 

Objet trouvé 

Depuis plusieurs semaines un casque de vélo trouvé dans le bourg de Meslin est à la mairie, il 

cherche son propriétaire. 

Si quelqu’un le reconnait, venez le chercher. 

 
 

RECENSEMENT MILILAIRE 

Les jeunes garçons et filles qui atteignent l’âge de 16 ans, doivent effectuer leur 

recensement militaire, entre la date à laquelle ils atteignent 16 ans et la fin du 3ème mois suivant. 

Ainsi, tous les jeunes, garçons et filles qui ont eu 16 ans au cours du mois de 

juin 2020, doivent obligatoirement avoir effectué leur recensement avant la fin 

du mois de septembre. Sont également invités à se faire recenser les jeunes 

atteignant 16 ans en juillet et août 2020. 

 

LA SUITE AU PROCHAIN NUMÉRO !!.... 
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Vigilance 
Le 31 juillet 2020, à Trégenestre, une habitante de la 

commune a été démarchée par un homme qui se présentait 

comme quelqu’un qui proposait d’effectuer des travaux 

d’isolation et autres.  

Cet homme aurait pu lui soutirer une grosse somme 

d’argent. Cette Meslinoise s’est confiée à ses voisins qui ont 

pu nous alerter également. Bien heureusement, tout 

semble rentrer dans l’ordre pour cette habitante. 

Donc soyez vigilant, en cas de doute, rapprochez-vous des 

personnes en qui vous avez confiance et alertez la mairie. 

Fauchage 
Les interventions en ce qui concerne le fauchage 

des fossés ont pris beaucoup de retard en grande 

partie à cause de l’épidémie de COVID 19 qui a 

retardé la réception de nouvelles machines et 

engendré l’arrêt d’activité de certaines 

entreprises. 

La campagne de fauchage est en cours sur le 

territoire de Lamballe-Armor.  

Merci de votre compréhension. 


